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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 7, après le mot : 

« foncier, », 

insérer les mots :

« en préservant le pâturage ».

II. – En conséquence, au même alinéa, après le mot : 

« élevage »
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insérer les mots :

« en particulier des plus durables ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement de repli du groupe LFI-NUPES vise à préserver le paturage et les élevages les 
plus durables.

Il est issu d'une proposition du Collectif Nourrir.


